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maladies rares
Question écrite n° 86461

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les problèmes posés aux
patients adultes, atteints d'un angiome facial évolutif, maladie congénitale rare, par une prise en charge
insuffisante des interventions chirurgicales après l'échec de tentatives d'emboliser les branches de la lésion. Ces
affections, particulièrement handicapantes, peuvent avoir des conséquences graves dans le temps, il lui
demande de lui indiquer les mesures qui peuvent être envisagées, dans le cadre du plan maladies rares, pour
permettre une meilleure prise en charge des interventions chirurgicales, particulièrement lourdes et onéreuses et
qui ne sont pas prévues dans les nomenclatures.
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